


Entre un enseignant réalisant sa carrière le plus lentement et finissant à l’indice terminal de la hors-classe et un 
enseignant réalisant sa carrière le plus rapidement et finissant à l’indice terminal de la classe exceptionnelle, la différence 
de rémunération globale pour une carrière de 37 ans sera de 110 000 € !
Les 90% d’exclus de la classe exceptionnelle pourront se consoler avec Jules Renard : “On a autant de peine et de mérite 
à se passer d'argent qu'à en gagner ».

Cette modification du système de promotions aura des conséquences sur les modalités d’inspections dès cette année et le 
SNUipp-FSU67 souhaite des précisions concernant ces dernières. Il est urgent de clarifier et d’anticiper ces changements 
au niveau départemental pour que les collègues puissent en tirer les conséquences. 
Les jeunes collègues seront-ils inspectés ? 
Les collègues ayant moins d’un an d’ancienneté dans le 6ème échelon au 01/09/2017 et entre 6 mois et 18 mois au 8ème 
seront-ils inspectés en priorité ?
Ceux n’ayant pas été promus au grand choix pourront-ils avoir accès aux 30% de collègues ayant une accélération de 
carrière si cela leur est favorable ? 
Les collègues à la hors classe vont-ils conserver la même note pendant la période transitoire ? 
La situation des enseignants aux 10e et 11ème échelons avec des retards importants d'inspection sera-t-elle étudiée avec 
soin afin qu'ils ne pâtissent pas des nouvelles modalités ? Le SNUipp-Fsu revendique un passage automatique à la hors- 
classe.
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